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L’Office fédéral du logement a
publié, le 3 mars dernier, le taux
hypothécaire (TH) de référence
pour les baux à loyer, qui a été
abaissé de 1.75% à 1.5%. Sans sur-
prise, cette variation négative a
fait la une de l’actualité, laquelle a
rappelé à grands titres aux loca-
taires la baisse de loyer de 2.91%
dont ils peuvent bénéficier.

Si le principe de ce mécanisme et
le droit des locataires ne sont évi-
demment aucunement remis en
cause par les milieux immobi-
liers puisque ce mécanisme s’ap-
plique par analogie à la hausse, il
est peut-être très utile de rappe-
ler que ce critère n’est pas le seul
à influencer la variation du loyer.
L’évolution de l’indice suisse des
prix à la consommation (IPC) et
celle des charges d’exploitation
sont également prises en compte
dans le calcul, tout comme la ré-
percussion de travaux à plus-va-
lue éventuellement réalisés sur
l’immeuble objet de la location.
Resté stable de début 2008 à fin
2021, l’IPC a connu une hausse de
5.2% depuis 2022, alors que les
charges d’exploitation ont pris
l’ascenseur en raison de la guerre
en Ukraine commencée en 2022
également. Ces trois paramètres
viennent donc aujourd’hui com-
penser grandement la baisse en-
gendrée par la réduction du TH.

S’agissant des baux à loyer «in-
dexés» (durée de 5 ans mini-
mum), ils ne sont évidemment

pas concernés par la baisse du
TH en cours de bail. La pra-
tique usuelle de ce type de bail
d’habitation permet en ef-
fet de faire varier les loyers
au seul rythme de l’infla-
tion et non pas à celui du TH.

Ce jeu déstabilisant et compli-
qué du yo-yo aurait pu être stop-
pé en 2008, lorsque les mi-
lieux des bailleurs et locataires
s’étaient mis d’accord pour dé-
coupler enfin le TH des contrats
de bail d’habitation et de faire
fluctuer les loyers sous l’aune de
la seule inflation, mais les mi-
lieux des locataires sont malheu-
reusement ensuite revenus sur
leur décision. Si une nouvelle re-
mise en question de cette posi-
tion a été invoquée par ces der-
niers lors de la double hausse du
TH en 2023, notre cher système
semble à nouveau leur convenir.

Avant de solliciter sa baisse
de loyer, le locataire se-
rait donc bien avisé d’analy-
ser son contrat. Les cas de lo-
cataires qui se sont vu notifier
une hausse de loyer à la suite
de leur demande de baisse
ne sont en effet pas isolés.

La baisse peut se transformer en hausse
«Avant de
solliciter sa baisse
de loyer, le locataire
serait donc bien
avisé d’analyser
son contrat.
Les cas de
locataires qui
se sont vu notifier
une hausse de loyer
à la suite de
leur demande
de baisse ne sont
en effet pas isolés.»

Robin Crisinel
Membre du comité
de l’USPI Vaud

Les droits associés au nom de
l’agent 007 pourraient-ils chan-
ger de mains? Les propriétaires
actuels de la franchise James
Bond, Danjaq et EON Produc-
tions, font l’objet d’une attaque
juridique venant des Émirats
arabes unis, rapporte «The Guar-
dian». Menée en Europe le 27
janvier dernier et plus récem-
ment au Royaume-Uni, elle est
le fait d’un riche promoteur im-
mobilier autrichien, localisé à
Dubaï.

Ce dernier veut ainsi profiter
d’une finesse de droit qui sti-
pule qu’en cas «d’absence d’uti-
lisation de la marque» pendant
plusieurs années – en l’occur-
rence le dernier Bond «Mourir
peut attendre» est sorti en 2021
–, l’usage du nom et de ses déri-
vés marketing serait de nouveau
disponible.

Luxueux complexe hôtelier
L’ambitieux Josef Kleindienst,
promoteur immobilier milliar-
daire, est actuellement en train
de construire un luxueux com-
plexe hôtelier estimé à 5 mil-
liards de dollars, nommé «Hear-
th of Europe» (Cœur de l’Eu-
rope), qui s’étend sur six îles
artificielles au large de Dubaï, et
dans lequel il voudrait bien utili-
ser le nom de James Bond et cer-
taines de ses déclinaisons.

Le recours de Josef Kleindienst,
dont l’empire économique Klein-
dienst Group se présente comme
le plus grand promoteur immobi-
lier européen aux Émirats arabes
unis, ne viserait pas la produc-
tion cinématographique de James
Bond. L’Autrichien reproche à la
franchise la non-utilisation de la
marque James Bond dans le sec-
teur de l’automobile, des pro-
grammes informatiques et bandes
dessinées digitales, dans le design
ou encore dans les restaurants, les
services de bar à cocktails et l’hé-
bergement.

Le milliardaire, qui rêve peut-
être de créer des «resorts» à la
gloire du super espion voudrait
une razzia juridique sur les noms
de domaines associés à Bond:
James Bond Special Agent 007,

James Bond 007, James Bond,
James Bond: World of Espionage
et, plus étonnant encore, la cé-
lèbre phrase «Bond, James Bond».

Deuxmois pour se défendre
Un porte-parole du milliardaire
a affirmé au «Guardian» qu’une
«annonce serait faite prochaine-
ment». Il précise que Danjaq, la
société américaine qui possède
les droits de James Bond à l’in-
ternational, «dispose de deux
mois pour présenter sa défense».

«Si Danjaq veut maintenir ces
marques en vie, elle devra en-
gager une action auprès de l’of-
fice des marques pour démon-
trer qu’elle a utilisé James Bond
dans les domaines contestés au
cours des cinq dernières an-
nées», poursuit Mark Caddle,
avocat britannique associé et
conseiller en brevets au sein du
cabinet européen de propriété
intellectuelle Withers & Rogers.

Si la société n’arrive pas à
prouver son utilisation de la
marque James Bond, elle pour-
rait alors perdre ses droits et Jo-
sef Kleindienst pourrait utiliser
le nom aux Émirats arabes unis.
Le promoteur disposerait égale-
ment des droits britanniques et
européens de la marque,mais nul
ne sait ce qu’il compte en faire.

Le Figaro

Un promoteur immobilier revendique
le droit d’utiliser la marque James Bond
Dubaï Josef Kleindienst, milliardaire autrichien, veut exploiter
une finesse juridique pour s’approprier ce nom.

Le promoteur immobilier Josef
Kleindienst. DR

Samantha Anderson
Fondatrice de DePoly
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Après quatre baisses
des taux d’intérêt par la
Banque nationale suisse
en 2024, le taux directeur
est actuellement de 0,5%.
De nombreux observateurs
du marché s’attendent à de
nouvelles baisses des taux
d’intérêt en 2025, ce qui laisse
présager un retour aux taux
négatifs, comme c’était déjà
le cas entre 2015 et 2022.
Cette évolution soulève la
question de savoir si, dans
un contexte de taux d’intérêt
extrêmement bas, il est plus
avantageux d’opter pour une
hypothèque Saron ou pour
une hypothèque à taux fixe.

Les hypothèques Saron
en phase de taux bas
La leçon tirée de la dernière
phase de taux d’intérêt ultra-
bas est que les marges des
hypothèques Saron restent
stables même en cas de taux
d’intérêt négatifs, c’est-à-dire
que les hypothèques Saron ne
tombent pas en dessous de
0,9% en moyenne, même en
cas de taux d’intérêt négatifs.
En revanche, les marges
des hypothèques à taux fixe
peuvent être plus faibles,
d’une part parce qu’elles

représentent une charge
administrative moindre pour
le prêteur hypothécaire et,
d’autre part, parce qu’elles
offrent une opportunité
de placement intéressante
dans un environnement de
taux d’intérêt négatifs. En
conséquence, il est tout à
fait possible d’obtenir une
hypothèque à taux fixe à un
taux d’intérêt plus avantageux
que celui d’une hypothèque
Saron pendant une période
de taux bas. Il convient de
noter que les marges sur les
hypothèques Saron présentent
également des écarts de prix
significatifs, de 0,6 à 1,2%.

La période 2020-2022:
les hypothèques
à taux fixe gagnantes
Les dix dernières années
montrent que l’hypothèque
Saron est à la hauteur de
sa réputation de forme
de financement la plus
avantageuse. Elle coûtait en
moyenne 1,27%, soit 0,12%
de moins qu’une hypothèque
fixe sur deux ans et 0,58% de
moins qu’une hypothèque
fixe sur dix ans. Toutefois,
entre début 2020 (pandémie
de coronavirus) et février

2022 (début de la guerre en
Ukraine), on a assisté à une
phase exceptionnellement
longue au cours de laquelle
il était financièrement
intéressant de passer à une
hypothèque à taux fixe. Des
hypothèques à taux fixe
sur cinq et même sur dix
ans ont pu être conclues
à cette époque à des taux
inférieurs à 1%. Ces dernières
devraient donc rester moins
chères qu’une hypothèque
Saron sur toute leur durée.
Actuellement, une nouvelle
période exceptionnelle de ce
type pourrait se profiler, car,
depuis novembre 2024, il est
parfois possible de souscrire
une hypothèque de deux,
voire cinq ans en dessous
d’un point de pourcentage.

Les baisses des taux
d’intérêt font le jeu
des hypothèques Saron
Étant donné que le marché
s’attend actuellement à une
poursuite de la baisse plutôt
qu’à une hausse des taux,
certains éléments plaident
actuellement en faveur du
maintien de l’hypothèque
Saron. En fin de compte,
le taux de celle-ci pourrait

encore être réduit de 0,5%
si le taux directeur baissait
à 0%. Les emprunteurs
hypothécaires disposant
d’une hypothèque Saron en
profiteraient directement.
Leur hypothèque a baissé
d’environ 1,2% au cours
de l’année 2024. Si le taux
directeur tombe à 0% ou en
taux négatif, les hypothèques
à taux fixe à court et moyen
terme devraient également
être très avantageuses pour
une période prolongée. Ce
serait à nouveau le bon
moment pour se protéger à un
prix très avantageux contre
la hausse des taux d’intérêt.

Ne pas considérer le taux
d’intérêt demanière isolée
Il est toutefois important
de ne pas considérer le taux
d’intérêt d’une hypothèque
de manière isolée. Les
hypothèques à taux fixe
offrent une sécurité en
matière de budget qu’une
hypothèque à taux fluctuant
ne permet pas. Avec une
hypothèque Saron, les
clients doivent disposer
d’une réserve de liquidités
suffisante pour compenser
les fluctuations des taux

d’intérêt. Ce produit permet
également de disposer d’une
solution plus flexible en cas de
revente du bien. Les avantages
et les inconvénients des
deux modèles hypothécaires
doivent être soigneusement
pesés en tenant compte de
vos projets d’avenir. Une
forme mixte d’hypothèque
Saron et d’hypothèque à
taux fixe peut également
être judicieuse. Alors qu’une
tranche d’hypothèques permet
de profiter des conditions
actuellement avantageuses du
Saron, la deuxième tranche, en
tant qu’hypothèque à taux fixe,
permet de se prémunir contre
la hausse des taux d’intérêt.
Dans ce cas, on doit pouvoir
idéalement être capable de
renouveler l’hypothèque
Saron en même temps que
la tranche hypothécaire fixe
pour ne pas être lié à vie
au prêteur hypothécaire.

Phase de taux bas: hypothèque Saron
ou hypothèque à taux fixe?

Dimitri Cassard
Centre de compétence
MoneyPark,
Helvetia Assurances

«Il est important
de ne pas
considérer
le taux d’intérêt
d’une hypothèque
demanière isolée.
Les hypothèques
à taux fixe
offrent une
sécurité
enmatière
de budget
qu’une hypothèque
à taux fluctuant
ne permet pas.»

Vente-Achat

Divers

Cherchons activement, en Suisse romande :
immeubles, maisons, appartements & terrains.
Sans engagement. Discrétion assurée.
Tél. 078 602 91 17.

Vernamiege/Herens, chalet avec 2 apparte-
ments 4 p., grand garage-atelier (hauteur 4.40
m.), 1/2 grenier, 2 caves, liquidation hoirie,
Fr 695’000.- 079/446 06 17.

Location

Locaux commerciaux

Yverdon, av. Grandson, à louer 780 m2
(pour bureaux, commerce, autres) avec vitrine
exposition (bonne visibilité sur route très fréquen-
tée) + places parc, transports publics à proximité,
proche sortie autoroute. Disponible de suite.
Infos au 079 533 45 59
(lundi au jeudi - heures de bureau)

Ouchy, appartement 2 1/2 pièces à louer, env.
60 m2, meublé parfait état, balcon, proche toutes
commodités, dès le 1er avril 2025. Fr. 2’000.- +
charges. Pour visiter: 078 7050579
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